
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIR/420 6 OCTOBRE 1964 

OBJET: REUNION DU COMITE DES TEXTILES DE COTON 

1 . UNE REUNION DU COMITE DES TEXTILES DE COTON S'OUVRIRA LE 
50 NOVEMBRE 1 9 6 4 . CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ALINEA c ) DE 
L'ARTICLE 8 DE L'ACCORD A LONG TERME CONCERNANT LE COMMERCE INTERNATIONAL 
DES TEXTILES DE COTON, LE COMITE PROCEDERA NOTAMMENT AU DEUXIEME EXAMEN 
ANNUEL DE L'APPLICATION DE L'ACCORD ET FERA RAPPORT AUX PARTIES CONTRAC
TANTES. 

2 . POUR LA PREPARATION DE L'EXAMEN EN QUESTION, LES PARTIES A L'ACCORD 
SONT PRIEES, POUR AUTANT QU'ELLES NE L'AIENT PAS DEJA PAIT, D'ADRESSER AU 
SECRETARIAT LE PLUS TOT POSSIBLE ET, EN TOUT $&% DE CAUSE LE 2 3 OCTOBRE 
AU PLUS TARD. LES RENSEIGNEMENTS INDIQUES CI-" 

A. CONTINGENTS OU RESTRICTIONS A EXPORTATION VISES A L'ARTICLE 2 

3 . AUX TERMES DU PARAGRAPHE 7 DE L'ARÇ^LE 2 DE L'ACCORD A LONG TERME, 
LES PAYS PARTICIPANTS DOIVENT COMMUNIQUER AU COMITE DES TEXTILES DE COTON 
AUSSITOT QUE POSSIBLE ET, EN TOUT Js|ftT*DE CAUSE, UN MOIS AU MOINS AVANT 
LE DEBUT DE LA PERIODE DE VAUDTJÉJDES' LICENCES, TOUS RENSEIGNEMENTS SUR 
LES CONTINGENTS OU LES RESTRICTIFS A L'IMPORTATION VISES A L'ARTICLE 2 . 
JE SAURAIS GRE AUX G O U V E R N E M E J ^ ^ I A R T I C I P A N T S EN CAUSE DE BIEN VOULOIR 
ADRESSER CES RENSEIGNEMENTS, ^ j T s O N T D'UNE IMPORTANCE CONSIDERABLE POUR 
LES AUTRES PAYS PARTICIPANTS, mJ SECRETARIAT AFIN QU'IL PUISSE LES COMMU
NIQUER POUR INFORMATION AUX MEMBRES DU COMITE. 

4 . EN VUE DE L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 7 DE 
L'ARTICLE 2 , I L CONVIENT QUE CHAQUE PAYS PARTICIPANT QUI MAINTIENT DES 
CONTINGENTS OU DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION FOURNISSE LES RENSEIGNEMENTS 
SUIVANTS POUR CHAQUE PAYS EXPORTATEUR ET POUR CHAQUE CATEGORIE SEPAREMENT: 

i ) RESTRICTIONS ET CONTINGENTS EN VIGUEUR AU 1ER OCTOBRE 1964 ; 

i l ) CHANGEMENTS INTERVENUS AU COURS DE LA DEUXIEME ANNEE D'APPLI
CATION DE L'ACCORD (SOIT ENTRE LE 1ER OCTOBRE 1963 ET LE 
>0 SEPTEMBRE 1964) EN CE QUI CONCERNE LES RESTRICTIONS ET LES 
CONTINGENTS; 

i i l ) CHANGEMENTS PREVUS POUR LA TROISIEME ANNEE D'APPLICATION DE 
L'ACCORD EN CE QUI CONCERNE LES RESTRICTIONS ET LES CONTINGENTS. 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : GATT GENÈVE 
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B . RECOURS AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 3 

5 . LES NOTIFICATIONS REÇUES JUSQU'A PRESENT DES PAYS PARTICIPANTS QUI 
ONT INVOQUE LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 3 ONT ETE DIFFUSEES POUR L'INFOR
MATION DES MEMBRES DU COMITE DANS LA SERIE COT/- . 

6 . LE PARAGRAPHE 6 DE L'ARTICLE 3 STIPULE QUE TOUT PAYS PARTICIPANT QUI 
SE PREVAUT DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 3 DOIT FAIBE PERIODIQUEMENT RAPPORT, 
EN TOUT ETAT DE CAUSE UNE FOIS L'AN AU MOINS, AU COMITE DES TEXTILES DE 
COTON, SUR LES PROGRES REALISES DANS L'ASSOUPLISSEMENT OU L'ELIMINATION DES 
MESURES QU'IL A PRISES EN VERTU DUDIT ARTICLE. EN CONSEQUENCE, TOUS LES 
PAYS PARTICIPANTS EN CAUSE SONT PRIES DE FAIRE PARVENIR AU SECRETARIAT, AUX 
FINS DE NOTIFICATION AUX MEMBRES DU COMITE, TOUS LES RENSEIGNEMENTS JUGES 
PERTINENTS. 

C . ACCORDS CONTENANT D'AUTRES STIPULATIONS VISES A L'ARTICLE 4 

7 . L'ARTICLE 4 PREVOIT QUE LES PAYS PARTICIPANTS TIENNENT LE COMITE DES 
TEXTILES DE COTON PLEINEMENT INFORME DES ACCORDS MUTUELLEMENT ACCEPTABLES, 
CONTENANT D'AUTRES STIPULATIONS, OU DES PARTIES DE CES ACCORDS QUI INFLUENT 
SUR L'APPLICATION DE L'ACCORD A LONG TERME. LES NOTIFICATIONS REÇUES 
JUSQU'A PRESENT CONFORMEMENT AUDIT ARTICLE ONT ETE COMMUNIQUEES AUX MEMBRES 
DU COMITE. JE SERAIS RECONNAISSANT AUX GOUVERNEMENTS QUI N'AURAIENT PAS 
INFORME LE SECRETARIAT D'ACCORDS DE CE GENRE QU'ILS AURAIENT CONCLUS, DE 
BIEN VOULOIR LE FAIRE. 

D . STRUCTURE ET EVOLUTION FUTURE 

8 . JE SUPPOSE QUE LE COMITE VOUDRA POURSUIVRE LA DISCUSSION DE LA STRUCTURE 
ET DE L'EVOLUTION FUTURE DU COMMERCE DES TEXTILES DE COTON, COMPTE TENU DE 
L'IMPORTANCE ATTACHEE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES, LORS DE LEUR VINGT ET 
UNIEME SESSION, A LA NECESSITE D'ACCORDER UNE PLUS GRANDE ATTENTION A CETTE 
QUESTION QUI EST UN DES ELEMENTS LES PLUS IMPORTANTS ET LES PLUS CONSTRUCTIFS 
DE L'ACCORD A LONG TERME. LES PAYS PARTICIPANTS SONT PRIES EN CONSEQUENCE 
DE COMMUNIQUER AU SECRETARIAT, POUR DISTRIBUTION AUX MEMBRES DU COMITE, TOUS 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES MESURES QUI SE RAPPORTENT DIRECTEMENT A CETTE 
QUESTION. 

E . STATISTIQUES 

9. LES PAYS PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS ENCORE COMMUNIQUE LES STATISTIQUES 
QUI LEUR ONT ETE DEMANDEES DANS LES DOCUMENTS COT/W/24 ET COT/W/25 SONT 
PRIES DE LE FAIRE LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. 

10. UN ORDRE DU JOUR DETAILLE DE LA REUNION SERA DIFFUSE ULTERIEUREMENT. 

E. WYNDHAM WHITE 


